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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU • Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notainmen.t articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de Faction. sociale et des families - partie reglementaire - notaiTu-nent articles

R.314-1 aR.314-2 etR.351-1 aR.351-4 ;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux prmcipes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 en corn's de signature avec Ie

Conseil departemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'amiexe activite de 1'EHPAD les Grillons a Aix-les-Bains deposee sur la platefomie de la

CNSAle21 octobre2022;

VU La deliberation du Conseil depariemental en date du 16 decembre 2022 (Budget prmiitif2023
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux du Conseil
ddpartem.ental de la Savoie et madame la Directrice gener^le adjointe du Pole social du

Departement,
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Article 1 - La capacity « h6bergement » de 1'EHPAD Les Grillons est de 87 lits, dont 3 lits

d'h6bergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporau-e

chambre 1 lit

chambre 2 lits

Tarif« moins de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
ore. i-2

OR 3-4
GIR 5-6

Tarifsjotu-naliers
et forfait

68,86 €

65,86 €

89,64 €

402 917,64 €

23,03 €
14,62 €
6,20 €

Observations

a compter du 1CT fevrier et jusqu'^i publication

cTunnouvel an'ete

a compter du ler fevrieret jusqu'^ publication
d'un nouvel arr6te

verse par 1/12C

a compter du lel' fevrier et jusqu'a publication

d'un nouvel an'ete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an'ete doivent pai'venir au secretariat du

Tribunal interregional de la ta-rification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai firanc d'un mois a
compter de sa publication ou a l'6gard des personaes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, madame la Directi'ice
generale adjointe du Pole social du D6partement et Madame la Directrice d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera ;

- public sur ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement concernes,

- affich6 par Ie Prefet pour les USLD.
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CHAMBERY,le^3 FEV, 2023

Le President,

Pour Ie President

I^b^ RO;fi^T ^=^w- La vice:Pr6sidente
JIS^ST li^^,::^--^" - d61igu6e^

r^"""7""vil !)i( ^.^Corine WOLFF
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